
 

POINT DE SITUATION MIS À JOUR LE 16 FÉVRIER 2022 

du site infos/Coronavirus du gouvernement 

Allègements des mesures sanitaires 

 Le masque ne sera plus obligatoire dans les lieux clos soumis au  « pass vaccinal » à partir du 

28 février. 

 Les concerts debout ont repris depuis le 16 février dans le respect du protocole sanitaire. 

 Dans les cafés et les bars, la consommation debout est de nouveau autorisée depuis le 16 février. 

 Les discothèques, fermées depuis le 10 décembre, sont ouvertes dans le respect du protocole 

sanitaire depuis le 16 février.  

 Depuis le 2 février, levée des jauges dans les établissements accueillant du public assis (stades, 

salles de concerts, théâtres…). Pour accéder à ces lieux, le port du masque reste obligatoire. 

 Depuis le 2 février, fin de l'obligation du port du masque en extérieur. 

  

Par ailleurs, pour faire face aux deux vagues simultanées des variants Delta et Omicron, d'autres 

adaptations des mesures sanitaires en vigueur avaient déjà été précisées :  

« Pass vaccinal » 

 Depuis le 15 février 2022, les règles relatives au « pass vaccinal » ont évolué pour les personnes 

âgées de plus de 18 ans et 1 mois : la dose de rappel doit être réalisée dès trois mois après la fin 

de son schéma vaccinal initial et dans un délai de quatre mois maximum. 

 Le masque ne sera plus obligatoire dans les lieux clos soumis au  « pass vaccinal » à partir du 

28 février. 

Vaccination  

 Le délai de la dose de rappel est ramené à trois mois après la dernière injection ou la dernière 

infection au Covid-19. 

 Le rappel vaccinal est ouvert à toutes les personnes de 18 ans et plus, et depuis le 24 janvier, il 

l'est à tous les adolescents de 12 à 17 ans sans obligation. 

 La vaccination est ouverte à tous les enfants de 5-11 ans et requiert l'accord de l'un ou l'autre 

des titulaires de l'autorité parentale. 

Tests 

 Il n’est désormais plus obligatoire de réaliser un test PCR pour confirmer un test antigénique 

positif. 

 En revanche, un test PCR reste nécessaire après un autotest positif. 

 

https://www.gouvernement.fr/covid-19-le-delai-d-eligibilite-a-la-dose-de-rappel-reduit-a-4-mois

